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comite special sur la revision de l'organisation militaire suisse. Nous
recommandons ä tous ceux qui le peuvent la lecture de ce document
qui merite toute nolre gratitude lant par l'esprit de conciliation qui
l'a diele, que par les solides et reelles connaissances dont il temoigne. j

INAUGURATION DU MONUMENT VEILLON LE 22 SEPTEMBRE 1872.

Discours prononcö parle colonel födöral Lecomte (').

Mesdames ct Messieurs et chers camarades,

Le comitö du monument m'a demande de rappeler ici les traits principaux de la

carriere mililaire du colonel Cb. Veillon, et comme son ancien adjudant personnel
et chefd'ötal-major, ayant fail sous lui lous mes grades. I'invitation du comite aete
un ordre pour moi; je diraisim ordre tres-agreable, sans les difficultös d'un larynx
malade en face d'une foule aussi imposante. Je ferai de mon mieux, en comp-
lant sur volre indulgence.

Ch. Veillon, mort le 23 mars 1869 ä Lausanne, esl ne ä Aigle le 12 seplembre

1809. Recrute en 1827 aux grenadiers de l'arrondissemenl il y fut
successivement caporal, sergent, puis fourrier d'elat-major.

Sous-lieulenant en 1831, pendanl la campagne de Bäle, il devint lieutenant en

1837, capitaine en 1858 ä la fronliere du .Iura, major en 1839, commandant en
1844 au corps d'oceupalion du district d'Aigle pendant les troubles du Valais.
Dans lous ces Services il se lit remarquer comme excellent troupier, aimable et
bon camarade.

Devenu conseiller d'Elat, au milieu d'övenemenls dont je ne raviverai pas ici
le souvenir el qui apparlienuent ä l'histoire, il dut s'oecuper aclivement de haute
administration mililaire et civile et prendre une large pari aux discussions
d'organisation mililaire föderale ul cantonale qui se presenterent. Ses solides connaissances

lliöoriques et pratiques ainsi que son bon sens supörieur eurent souvent
l'occasion de s'y faire ulilemenl remarquer

Nommö colonel föderal en aulomne 1847, il fit comme brigadier, puis comme
chef d'elat-major de la forle division Rilliet, la campagne du Sonderbund. II rendit

de bons Services ä Fribourg et en Valais. Ce ful sa principale campagne ; il
la savait dans lous ses delails el il aimail ä les racoater en faisant la part d'aulrui
plus que la sienne. Mais nous passerons rapidement encore sur cette periode penible
et nöcessaire de nolre hisloire nationale, pour ne nous rappeler que celle plus
douce de la reconciliatiou qui y sueeeda, röconcilialiou scellöe ä nouveau par un
vote röcent el solennel, oü nous avons du admirer les nobles verlus republicaines
de nos conföderös catholiques de Fribourg, du Valais et de toule la Suisse primitive.

Ils ont relrouvö leurs dignes a'ieux, les fondaleurs de la Suisse, el nous, nous
avons retronve en eux de vrais freres. Le colonel Veillon serait heureux aujourd'hui

de serrer publiquement la main de ses adversaires de 1847. Faisons-Ie ä

sa place et cn son nom, nous qui döplorcrions qu'on rouvrit en Suisse Pere des

lüttes confessionnelles.
En 1852 Ch Veillon commanda une brigade au dernier camp de tactique de

Thoune sous les ordres superieurs du colonel Bourgeois, ä ce camp si submerge
par les pluies qu'on n'y pul faire, a-l-on dit, que de la tactique navale.

(') Quelques passages de ce discours ayant ötö regrettablement travestis ä
l'occasion de röcentes querelles ölectorales, oü le nom du colonel Lecomte n'avait
d'ailleurs rien ä faire, nous croyons devoir publier ce discours in-extenso, tel qu'il
a ete donnö par le Nouvelliste Vaudois du 27 septembre öcoulö. — Red.
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En 1856-87, lors de la grande levee contre les menaces prussiennes, il reyut
le commandement de la lr* division föderale, ayant pour brigadiers les colonels
Veret et Rusca, les lieulenants-colonels Kern et Wenger, et pour chef d'etat-major

le lieutenant colonel Corboz. A cetle division, canlonnee aux environs de Baden

(Argovie), de Bülach, etc., devait incomber une lourde et belle täche. On ose en
parier aujourd'hui, car par la creation du nouvel empiregermanique,englobanl aussi
la pauvre Alsace, les conditions de defense de notre ligne du Rhin sont lotale-
menl changöes. En 1857 celte ligne, maintenant tournöe, avait toule sa valeur,
el nolre brave gönerai Dufour, donl la prudence connue n'est pas l'inertie, aurait
su en profiter. II ne se serait pas renferme dans une defense passive; il voulait
parait—ii, defendre Bäle en avanl de Bäle, en jelanl le gros de l'armöe födörale sur
la gauche de l'ennemi qu'il eül accule au coude du Rhin ; Bäle eül öle l'enclume,
le gros de l'armöe föderale le marlean, el la poinle du marleau eüt öle fournie

par la lre division, le bataillon genevois n° 20 en extreme avant-garde. (*)
Quel qu'eül ötö le resullat final contre un adversaire qui s'est montre, depuis

lors, si serieux el si redoulable, la division Veillon eül fait son devoir honorable-
menl, comme toute l'armee d'ailleurs pleinede courage etde male rösolution. A bon
droh la Suisse pul elre fierede celle armöe; le canlon de Vaud plus encore. II en
ful trop fier peut-elre el plus tard on le lui fil payer irop eher. Alors il fournissait
ä la Confedöration, outre de nombreux et hauts fonctionnaires civils, pas moins de

cinq divisionnaires, y compris le commandant de la döfense de Bäle, si bien qu'un
de nos freres jumeaux d'Argovie, donl l'esprit allique n'est pas loujours döpourvu
d'une fralernelle Jalousie, disait que c'etait la guerre des Welsches conlre la Prusse.
Ces chers freres jumeaux onl bien su se rallraper depuis lors et faire des

campagnes moins bruyanles mais plus fructueuses.(2)
Des cinq divisionnaires vaudois de 185>6-57, trois y compris Veillon, Ch., ont

dejä pris conge de celle terre, et nous ne manquerons pas celte occasion unique
de prendre aussi conge d'eux. Rappelous Bourgeois de Corcelellcs, ce type splendide

el parfait d'officier general, savant, experimentö, toujours digne, loujours
calme, plein de vigilance et de sürete, majeslueux de sialure, d'expression et de
commandement, sachant imposer d'un seul regard ferme et froid Pobeissance, ia

confiance et le bon ordre autour de lui. — Fredöric Veillon, le fröre ainö de Charles

(<) A cette occasion M. le gönerai Dufour nous a fait l'honneur de nous adresser
la lettre suivante, qui constitue un document historique bon k enregistrer.

Geneve, le 29 septembre 1812.
Monsieur Ie colonel.

Je suis bien aise de vous dire que vous ue vous ötes point trompö dans ce que
vous avez dit au sujet de mon plan de campagne de 1857. Vous avez, selon l'ex-
pression vulgaire, mis le doigt dessus. Je me proposais, le cas öchöant, d'agir ex-
terieurement pour refouler, si possible, l'ennemi dans l'angle du Rhin.

Voulant, des le döbut, defendre nos frontieres par l'offensive, j'avais fait ajouter
ä mes instruetions que « si les circonstances l'exigeaientjeserais autorisö ä sortir
des frontieres. »

C'ötait mon plan pour le döbut, quitte ensuite ä me rabattre sur nos lignes
naturelles de defense et ä disputer le terrain pied ä pied, tant que nos ressources y
auraient suffi.

Si le succes n'eüt pas repondu a cette Strategie, eile eüt du moins surpris bien
du monde, et l'honneur suisse n'y eüt rien perdu.

Agröez, ete! "
Gönerai G.-H. Dufodr.

(') On sait que la plupart des hauts emplois militaires de la Confederation sont
actuellement aux mains d'Argoviens. Ce n'est pas lä un crime assuröment, les titu-
laires ötant tous fort capables et honorables; mais le fait a bien sa valeur de
statistique en regard des remarques de 1856 contre le nombre, trouvö excessif alors,
des divisionnaires vaudois, et surtout en regard du grand motif des centralisateurs
militaires actuels : faire disparaitre les « inegalitös enoquantes j qui existent entre
les Cantons et mieux repartir les charges. — Red.
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notre dernier et brillant inspecteur gönöral des milices, aussi un grenadier par la

taille el par lerceur, esprit vif et original, nature ouverte, abondanle, genöreuse
ä l'excös. Malgre la maladie qui Penleva au service aclif pour le Irainer lentement
vers la lombe, ä peine fermee aujourd'hui, son souvenir esl restö comme un
modele, ä beaucoup d'ögards, d'inspeeteur-genöral, meme apres le ferme el severe
colonel Göly, aulre type d'excellent adminislrateur, ögalement mort celte annöe.

— Sont encore manquanls ici : Veret au zele empressö et infatigable, aux
formes conslamment avenanles; Kern, ce Vaudois d'aJoplion, que nous aimions
lous depuis ses sejours dans nolre Canlon comme inspecleur fedöral, jeune et belle
carriere trop löt brisee pour nous, pour Bäle el pour la Suisse enliöre; Wenger,
vive et sympathique intelligence, caractöre franc, libre el aimable, riebe nature
d'officier el de ciloyen; Corboz, ce soldal-vigneron si consciencieux, si enlhou-
siasle de son district et si heureux sous les drapeaux, chantanl egalement bien « le

canlon de Vaud si beau » sur les bords du Rhin et «les bords du Rhin >» sur les
cöleaux d'Epesses. — Et n'oublions pas Veillard, le brave et modesie völeran,
toujours ardenl au service, toujours jeune sous sa vieille et fiöre mouslache, unami
d'enfance des Veillon, aussi de ce Grand—district inepuisable en bons patriotes et
en braves Iroupiers. Nos adieux ä ces anciens fröres d'armes, ä ces ainös qui nous
ont trace, chacun dans son genre, des voies honorables et qui eussent sans doute

gagne aussi leur monument sur les coeurs des soldals vaudois, s'ils avaienl eu
Pavanlage, comme Ch. Veillon, de porler l'uniforme jusqu'ä la derniere heure.
Nos adieux aussi ä de plus jeunes camarades, au major Chausson, aux lieutenants-
colonels Nicolier et Davall, au colonel van Berchem surtout, de si riche espörance,
le crealeur de nos ecoles de tir, lous fauchös ä la fleur de l'äge

Dans la mise sur pied de guerre de 1860, contre l'annexion de la Savoie ä l'empire

francais, Charles Veillon se relrouva ä la löte d'une belle division federale, la
3me, avec les colonels Barman, de Salis Jacob, Scherz et de Greyerz comme
brigadiers, division oecupant Lausanne et ces rives-ci du Löman. Le temps n'est
pas encore venu de parier tres-haut des Services qu'il rendit au pays en celte
circonstance. Cependant on en sait döjä quelque chose dans le public. On sait que,
tout en se declaranl pret ä conduire immödiatement sa division partout oü on Por-
donnerait, il comballitvivement, comme conseiller d'Etat vaudois el comme membre

d'un conseil de guerre, le projet de faire resoudre par l'occupation militaire
de la Savoie la difficulte pendanie avec la France. La sagesse de cette opinion, la
seule raisonnable des qu'on n'avait pas effectue Poccupalion pendant la guerre
möme, fut bien prouvöe par les övönements subsequents.

La campagne, ou plulöt Pequipee projetee, ayant echoue avec et par celle du
fameux John Perier, en möme temps que se iranchaii finalement contre nous le
nceud du conflit, sauf quelques points secondaires encore en suspens, le colonel
Veillon porta en bonne parlie le poids des deeeptions öprouvöes. On lui garda ran-
eune en divers parages: ä Berne, cela va sans dire; ä Lausanne, oü les parlis
cantonaux rudement engagös alors n'en etaient plus ä peser la valeur intrinseque des

arguments de combat; ä Geneve surloul, oü de legitimes apprehensions s'ötaient
compliquees de seduisants revescondamnesä s'övanouir.

Mais partout, au fond sinon dans les apparences, on revint promptement ä de

plus justes appreciations. Geneve entre autres, dont le riche romaniisme polilique
n'a jamais affaibli la constante courloisie envers ses voisins vaudois plus positifs,
Geneve revint vite ä d'excellenis sentiments envers le colonel Veillon, longtemps
son inspecleur fedöral; de möme qu'elle parait s'elre eprise depuis lors de röves
bien differents surun point vital de la question, ä en juger par l'effroi que lui cause
aujourd'hui la seule ombre d'une Crosse episcopale.

En 1863 le colonel Ch. Veillon commanda une division au grand rassemblement

de iroupes de la Haule-Argovie, sous les ordres du colonel de Salis Edouard.
On sait que ce rassemblement fut un des mieux reussis, et que le colonel Veillon
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eut une bonne part dans cetle rönssite. Neanmoins ce fut, sauf quelques inspections

ou commissions, son dernier service actif federal. Son tour de commandement

de rassemblemenl de iroupes fut saute trois fois au profil de collegues plus
jeunes que lui, d'ailleurs officiers de merite, justement estimös, respectös et aimes
de tous, mais qui, sans leur faire aucun lorl, n'avaient ä ces commandemenls aucun

titre de plus que le colonel Veillon. Celui-ci se fächa loul de bon celle
troisieme fois. 11 refusa neltement el dignemenl de fonclionner dans ces sous-ordres
anti-hierarchiques, et je tairai ici, par esprit de concilialion, les raisons qui lui
furent donnöes en excuse de ces passe-droits.

Des lors il se consacra plus complelement aux iroupes vaudoises, dont il ötait
le chef d'infanlerie el le chef-instriicteur depuis 1862. Ses concitoyens vaudois,
qui purent le voir de prös ä Poeuvre, appröcierent ses excellentes qualites, son
activite dans l'instruction et l'inspection, ses connaissances etendues, son bon coeur,
son sens droit, son esprit de justice, sa vie simple et republicaine en meme temps
que sa söserile biörarchique el sa fermele loute paternelle. Ils onl aisöment oublie
sa rudesse exterieure, plus apparpnte d'ailleurs que prof nde, ses houlades et ta-
quineries de place d'armes, venant d'un zele parfois excessif pour le service et

pour lous ses details, jamais de prevenlions personnelles. Ils ont aime cet homme
du devoir sans calcul ni malice, ä l'öchine roide mais aux allures familieres, naif
de langage, contcnl de peu, simple et sobre pour lui-meme et faslueux pour ses

convives, enlre jeune et riche aux affaires publiques pour n'en sortir, ä 60 ans,
que par la mort et tout prös de I indigence.

El ils lui ont sponlanöment ölevö ce monument fnneraire, oeuvre d'art franche,
(idele, ferme, modesle, comme les seniimenls qui Pont dictee.

C'esl en effet, comme vient de le d'ue M. lo capitaine Braillard, le monument de
Pamitie et de la confralernile d'armes, non de Poslentalion ou des passions
politiques, un simple et beau medaillon de famille, un peu massif peul-elre; un lö-
moignage.d'affeclion dela grande famiile militaire \audoiseä l'un de ses membres
devoues, qui lui avait fait honneur dans lous ses grades, comme caporal et comme
divisionnaire, aux bords du Rhone et sur ceux du Rhin ; encouragemenl aussi aux
jeunes membres de marcher sur les traces de leur ainö et si possible d'arriver ä

faire mieux encore pour le bien de la commune palrie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Voici les proposilions de la commission du Conseil national chargee d'examiner
le rapporl du Conseil föderal s«r les comptes de l'occupation des frontieres el sur
la gestion du commissariat pendanl les levees de troupes de 1870 el 1871 :

« 1. Le Conseil föderal esl invite ä soumettre ä un examen la question do la
revision du tarif des indemnitös ä payer aux communes pour l'entretien des troupes.

« 2. Le Conseil federal est invite ä examiner s'il ne devrait pas elre emis des

dispositions legales lendanl ä dispenser du service militaire, en vertu de leurs
fonctions administratives, les fonctionnaires de PAdministration militaire el ceux
du commissariat des guerres, leurs fonclions devant etre considerees comme un
öquivalant du service mililaire.

« 5. Les comptes sur la levee de troupes de 1870 et 1871 sont approuvös.
« La commission pari de la supposition que des comptes supplömentaires seront

dresses el soumis ä Papprobalion de l'Assemblöe föderale, laut au sujet de l'avance
de fr. 58,500 faite au mödecin en chef de l'armee födörale, que sur le solde de

fr. 19,533. 29 rösullant des comptes. »
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